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COMME SUII LES DIFFEREiITS RESULÎATS DE LA REUNION DE LA COMMISSIOI{
DES 25 ET 26 FEVRIER 3

I)AIDES REGIONALES
-----------------_ -_
LA COI.IMISSION A ADOPTE UNE DECISION SUR L'ENCADREMENT DES AIDES
PUBLIQUES A FINALIÎES REGIONALES.
OUATRE CATEGOBIES DE REGION SONÎ DELII'IITEES EN FOHCÎION DE
L'AMPLEUR DE LEURS BESOIHS DE DEVELOPPEmENT ET, POUR CHACUi|E
D'ELLES, DEs PLAFONDS DIFFEREIITS soNT FIxEs poÛn L'It'rpoRlAucE DES
AIDES PUBLISUES SUSCEPTIBLES D'ETRE ACCORDEES.
LA DECISION DE LA COMMISSION COÙIPLETE CELLE 8U'ELLE AVAIT PRISE ENI97I POUR L'ENCADREMEIIT DES AIDES PUELIQUES DANS LES ZOIIES DIÎES. 'CENTRALES' ' DE LA COI{I'IUNAUIE.
LES 4 REGIONS SONT LES SUIVAT{TES 3

_-q89q!!LAND, IRLANDE, Ir|EZZ0GIoRNo, IRLANDE DU NORD EÎ
BERLIII.OUESIs SEULES LES AIDES CÀLCULABLES EN PoURcEIITAGES
D'IiIVESTISSEMEüT SONÎ GELEES A LEUR NIVEAU ACIUEL..
-LEs ANCIENNES z0NEs PDI EN FRAN0ET LES "DEvELoppÉMENT ET spEcIAL
DEVELOPI'IENT AREAS" AU ROYAUME-UNI ET LES ZONES D'AIDES DANS
CERTAI$lES REGIoNS ITALIENNES (FRIOUL-VENEÎIE-JULIENNETTRENTIN
HA!11PI9EryEfrfEÎor vAL D'AosTE, LAzIo, MARCHE, ToscANE-ET oMBRIE): PERIODE TRANSITOIRE POUR ETABLIR UN PLAFOND DE 50 o/o (3 ANs).,
-z0NENRANDGEBIET, NORD JUTLAND, BoRNHoLm, AER0E, sAMsoE ET
LANGELAND : PLAFOND DE 25 O/O,-
-LES AUÎRES REGIONS z 20 o/0.

LA COTTIIISSION A SOULIGNE LA NECESSITE DE RENDRE LES AIDES TRANSPAREN-
ENÎES : LES TRAVAUX TXCHNIQUES ENTAMES SERONT PouRsUIvIs ET ÙgvnôtT
PERMETÎRE A LA COIIMISSION DE SE PRONONCER SUR LES CONDITIONS
D'APPLICATION.

ENIIlr UN-SYSTEF|E DE SURVEILLANCE DEVRA ETRE MIs EN PLAOE,
QUI PERI4ETTRA A LA CoI':MISSIoN DE CoNTROLER, GRACE A LA COr'il{UNI-
eAÏI0N DEs PRINcIPAtTx cAs DnATTRIBUTI0N D'itIDES, LA c0NFoRl'IITE
DE EELLES-ET AVEC LE I'IAROHE EOMP1UN"

CES DI SI'OSI TTONS SO}IT APPLI CABLES JUSStJ" A LA FI N DE I9?? 
"2)BILAI{ DE LA FOLTTIAUE AGNIOOLE ÇOI,II4UI{E

-o--c-----D------E EO-É --dÉ

LA COI'IMISSIOII A ADOPTE LE BILAN DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMNUNE
AUE LE CONSEIL LUI AVAIT DEMANDE D'ETABLIR EN OCTOBRE DERNIER.
VOUS RECEVREZ A CE SUJEÎ NOTRE NOTE P 38. LARDINOI,S
EST VENU EN SALLE DE PRESSE CE r{IDr, CoMMENTER LE BrLAt{ DEUANÎ LES
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-,SIMPLIFICATION L PROCEDURES DOUANIERES
- ---------- ---------_____---____ -_ ____-_
LA COMMIssION A AD0PTE uN PRoGRAMME DE sIMpLIFIcATIoN DEs pRocE-
DURES CO}IMUNAUTAIRES APPLIQUEES PAR LES SERÙiCUS PË-üOUNrg.IL VISE TANT LES FORMALITES DOUANIERES PROPREI'IENT DITES QUE LA
REGLEMEI{TATION AGRI COLE.
LA CoMENCLATURE gg-!4!lEBEr LA REGLEI'IENTATIoN, LES DocuMENTsET RENSEIGMENTS ExIGES E É E RENSEIcNEMENTs Éxrers-ors trMpoRTATEURsLEs REGLES ET PR0CEDURES EN DoUANE soNT PARMi oÈ-llomnnEusEs aurnÈsMEsuREs L'0BJET DE cE PRoGRAMME DoNT L'rxgcuTtolr orÙnatr occuÈER--
LES DEUX PROCHAINES ANNEES.
CE PROGRAMME FERA L'OBJET D'UNE CONFEREI{CE DE PRESSE AUE M.
GUNDELACH TIENDRA VENDREDI LE 28 FEVRIER A I2 HEURES.(VOIR A CE SUJET LA NOTE P. 14)
4)PREPARATION DU CONSEIL EUROPEEN

--- ---------------__-_-______
LA COMMISSION A POURSUIVI LA PREPARATION DU CONSEIL EUROPEETI DE
DUBLI N.
ELLE A EGALEMENT CONTINUE SES DISCUSSIONS EN VUE D'ETABLIR
SON RAPPORT SUR L'UNION EUROPEENNE.
5) VISITE DE Fî.!üALDING A LA COMMISSION
------o----------------- ___-__

FI.hIALDIlIG I{INISIRE DU COMI,IERCE DE LA NOUVELLE ZELANDE A ETE RECU
HIER PAR LE PRESIDENT oRToLI, sIR cHRIsropHER soAFtEs ET M.LAiDIùols.
LES CONVERSATIONS ONT PORTE SUR L'APPLICATION DU PROTOCOLE I8 DES
ACTES D'ADHESION ET CONCERNANT L'IMPORTATION AU ROYAUME.UNI
DE BEURRE ET DE FROMAGE EN PROVENANCE DE NOUVELLE ZELANDE.
LA COMMISSION A TOUJOURS TENU COMPTE DE L'ESPRIT ET DE LA LETÎRE
DE CE PRoToCoLE, NoTAI'|MENI EN CE AUI COiICERT{E LA FIXATION DES
PRIX.

LA COMMISSION N'EST SAISIE D'AUCUNE NOUVELLE DEIIIANDE EN PROVENANCE
DE NOUVELLE ZELANDE.
POUR AUTANT OUE LE PROBLET'IE DES EXPORÎâTIONS DE LA NOUVELLE
ZELANDE DEVRAIT ETRE SOULEVE PAR LA GRANDE BRETAGNE, LA COMMISSION
NE I'IANQUERAIT PAS DE PRENDRE_PQSIIIoN, IÿIAIS IL sEMBIE EXCLU, DANS
L'ETAT ACTUEL DES cHosEs, QUE cE PBoBLEmE pulssE ETÈE TRAITÉ pÀR
LE PROCHAIiü COIISEIL EUROPEEN.
6)PECHE.MESURES DE SAUVEGARDE
------------------------
LA COMF'ISSION A ARRETE UN REGLEMENT SUR LES MESURES DE SAUVEGARDE
APPLISUEES A L'IFIPORTATI0N EN FRANCE DE 3
.THONS DESTI$IES A LA FABRICATION INDUSTRIELLE DES PRODUITS
RELEVANT DE LA POSITIOI{ TARIFAIRE I6.04 (SOUS-POSITION
O5.OI B I C) I DU ÎARIF DOUAITIER COMMUN).
-FILETS CONGELES DE MERLU (SOUS-POSITION EX O5.OT B II B) 7
DU TAIRF DOUANIER COMMUN.
CETTE MESURE EST VALABLE PENDANT LA PERIODE ALLAN DII 27 FEVRIER
AU 17 MARS 1975"

AMITIES
TI. SANTANELLI.
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CORRIGENDUM A NOTRE NOTE BIO COM 73 DU 27 FEVRIER

P0INT , - ViSITE DE M. TJALDING A LA C0MMISSI0N: LE DExIJIER ALINEA
SE TERMINE PAR3 ..o. ''LA COMI'IISSION NE MANQUEflAII PAS DE PRENDR}.
POSITION''.

VEUILLEZ DONC SUPPRITTIER LE DERNIER MEIYBRE DE PHRASE,: I ' IIIAIS IL
SEMBLE EXCLU ., . PROCHA IN CONSE IL EUROPEEN' ' .

AM IT IES ,

B. OLIVI
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